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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Trois Septembre  Deux Mil Onze  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, 
M. LABARDIN Michel, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, 
M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, Mme DE FRANCOIS Béatrice, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, 
M. TURON Jean-Pierre, Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, Mme TERRAZA Brigitte, 
M. AMBRY Stéphane, M. ASSERAY Bruno, M. BAUDRY Claude, Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, 
M. BOUSQUET Ludovic, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, 
M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, 
M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, 
M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, Mlle EL KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, 
Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, 
M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, 
Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, 
M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, Mme PARCELIER Muriel, M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, 
M. QUANCARD Denis, M. RAYNAL Franck, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, 
M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SIBE Maxime, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. JUPPE Alain à M. DUCHENE Michel 
M. DAVID Alain à Mme LACUEY Conchita 
M. CAZABONNE Didier à M. Alain CAZABONNE à partir de 11 h 35 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. SOUBIRAN Claude 
M. GELLE Thierry à M. BONNIN Jean-Jacques 
M. LABISTE Bernard à M. FREYGEFOND Ludovic 
M. LAMAISON Serge à M. GUICHOUX Jacques 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. FELTESSE Vincent jusqu'à 10H et à partir de 11H 
M. ANZIANI Alain à M. BAUDRY Claude 
Mme BALLOT Chantal à Mme EWANS Marie-Christine 
Mme BREZILLON Anne à Mme PIAZZA Arielle 
M. BRUGERE Nicolas à M. DUART Patrick 
Mme CAZALET Anne-Marie à Mme COLLET Brigitte 
M. CAZENAVE Charles à Mme TOUTON Elisabeth 
Mlle DELTIMPLE Nathalie à Mlle EL KHADIR Samira 
M. EGRON Jean-François à Mme FAORO Michèle 

M. JOUBERT Jacques à Mme CHAVIGNER Michèle 
M. MAURIN Vincent à Mme MELLIER Claude entre 9 h 50 et 12 h 
M. MERCIER Michel à M. AMBRY Stéphane 
M. MOGA Alain à M. MANGON Jacques à partir de 11 h 30 
M. MOULINIER Maxime à M. DUBOS Gérard à partir de 12 h 
M. PAILLART Vincent à M. COUTURIER Jean-Louis 
M. PENEL Gilles à M. GUICHARD Max 
M. POIGNONEC Michel à M. FLORIAN Nicolas 
M. QUERON Robert à M. LABARDIN Michel 
M. RAYNAUD Jacques à M. RESPAUD Jacques 
M. REIFFERS Josy à M. LOTHAIRE Pierre à partir de 10 h 50 
M. ROUVEYRE Matthieu à Mme TERRAZA Brigitte jusqu'à 10 h 20 
M. SENE Malick à Mme FOURCADE Paulette 
M. SIBE Maxime à Mme PARCELIER Muriel à partir de 11 h 45 
M. SOLARI Joël à M. DAVID Jean-Louis 
M. TRIJOULET Thierry à M. CHARRIER Alain jusqu’à 10 h 30 

 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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PÔLE DE LA PROXIMITÉ 
Direction de l'eau  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 23 septembre 2011 

 

N° 2011/0693  
 

 
 
 

 
 
Monsieur TURON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 

Créée en 1905, l'ASTEE (Association Scientifique et Technique pour l'Eau et 
l'Environnement, ex-AGHTM) est une association reconnue d'utilité publique, et la Cub y 
adhère annuellement pour un montant de 224 € (cotisation de 2011). 

 
L’ASTEE (Association Scientifique des Techniques de l’Eau et de l’Environnement) 
rassemble près de 4 000 experts, chercheurs, scientifiques, et praticiens, issus 
d’organismes publics et privés intervenant dans les services publics locaux de 
l’environnement dans le but d'élaborer ensemble doctrines partagées et recommandations. 

 
Elle est habilitée à émettre des avis sur des questions scientifiques et techniques 

dans ses champs de compétence. 
 

Sa mission consiste à mener des réflexions approfondies sur les multiples aspects 
méthodologiques, techniques et réglementaires, liés à la gestion de l’eau potable, de 
l’assainissement, des milieux aquatiques et des déchets dans le but d’élaborer des 
doctrines partagées et des recommandations. Elle encourage régulièrement par ses actions 
et ses informations au respect de l'environnement et se prononce en faveur du 
développement durable pour garantir aux populations les conditions d'accès à une véritable 
qualité de vie. 
 

Les travaux de l’ASTEE s’appuient sur des groupes de travail et des commissions 
chargés de réaliser des études et des recherches. Par ailleurs, des sections régionales 
assurent une véritable prise en compte des spécificités locales. Pour information, la section 
Sud Ouest qui couvre Aquitaine et Midi Pyrénées est particulièrement active et organise 2 
journées techniques par an (plusieurs se sont tenues à Bordeaux), rassemblant une 
centaine de participants des 2 régions. 
 

Pour la première fois, outre son congrès annuel, l’ASTEE a décidé d’organiser des 
journées techniques nationales, les 5 et 6 octobre 2011, et la Communauté urbaine de 
Bordeaux a été retenue, notamment du fait de ses réalisations exceptionnelles en matière 

 
Association Scientifique des Techniques de l'Eau et  de l'Environnement - 

Journées techniques les 5 et 6 octobre 2011- Subven tion de fonctionnement 
exceptionnelle 2011 - Décision - 
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de gestion des eaux pluviales, mais également compte tenu de la politique de concertation 
sur l’eau engagée dans le cadre de son projet eau et assainissement.  

A l’approche du 6ème forum mondial de l’eau qui se tiendra à Marseille en mars 
2012, compte tenu de la volonté des français de s’internationaliser dans ce contexte pour 
mieux faire valoir leur expertise et leur savoir-faire, les journées techniques de Bordeaux 
ont été conçues en partenariat avec l’IWA (International Water Association). Ce dernier 
s’associe à l’ASTEE, son représentant français, tant pour ces enjeux de représentation que 
dans l’optique de contribuer à la préparation du forum de Marseille. 
 

Par ailleurs, l’ASTEE s’est vue confiée par le comité international du forum, instance 
organisatrice de l’évènement, la coordination d’un thème (Target and Solution Group, dans 
le lexique du forum), celui des indicateurs de performance, à l’échelle internationale, sous le 
patronage de l’OCDE (qui assure le suivi de tous les thèmes relevant de la bonne 
gouvernance). Elle est donc chargée d’animer les travaux préparatoires au forum sur ce 
thème et d’organiser des réunions réelles et virtuelles sur ce thème pour ses collègues 
étrangers. Elle a également créé un groupe ASTEE français miroir sur la performance des 
services, dont l’objectif est de faire valoir la diversité des expériences françaises en la 
matière. 
 

Les thèmes retenus sont donc en liaison avec le Forum Mondial de l’Eau de 
Marseille et serviront à sa préparation : 

- La gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable 
- La gestion patrimoniale des réseaux d’assainissement 
- Les eaux pluviales (gestion et taxe pluviale) 
- Les outils de la gouvernance (indicateurs de performance, la participation 

citoyenne, la concertation…) 
 

350 personnes en provenance de toute la France et une cinquantaine d’étrangers 
sont attendues pour ces 2 journées: élus et techniciens du secteur public et du secteur 
privé. 
  

Le programme sera le suivant : 
 

 
5 Octobre 

 

 
6 Octobre 

 

10h15-11h15 

Ouverture 
 

Le 6ème Forum Mondial de l'Eau: 
le forum des solutions  

11h15-13h Gestion patrimoniale des réseaux 
d'eau potable 

9h-13h 

Les outils de la gouvernance locale: 
 

Introduction 
 

Tables rondes 
 

La baisse des consommations et 
leur impact sur la gestion et la 

planification des services 
 

Les indicateurs de performance, un 
outil d'aide à la décision 

 
Participation citoyenne  

14h-15h45 Gestion patrimoniale des réseaux 
d'assainissement 

16h15-18h Financer les eaux pluviales 
14h-17h Visites techniques 
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Il est bien sûr prévu que le Président de la CUB soit sollicité pour l’ouverture et le suivi de 
ces journées ainsi que le Vice Président en charge de l'eau et de l'assainissement. 
Le montage financier de ces 2 journées s’équilibre à 87 000 euros, et l’ASTEE a sollicité 
une aide de la CUB à hauteur de 30 000 € 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est 
votre avis adopter les termes de la délibération suivante : 
 
Le Conseil de Communauté , 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
Vu le Code de l’Environnement, 
Vu loi sur l’eau du 30 décembre 2006, 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
CONSIDERANT QUE   
 

� l’audience nationale et internationale de ces journées qui se tiendront à la Cité 
Mondiale, et la vitrine que peut montrer la Communauté urbaine en terme de 
réalisations et de politique de l’eau, 

 
 
 

DECIDE 
 

Article 1 : d'attribuer une subvention de fonctionnement exceptionnelle d'un montant de 30 
000 € à l'association ASTEE pour l'organisation de son congrès pour les journées du 5 et 6 
octobre 2011. 
  
Article 2 : d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention ci-annexée avec 
l'association ASTEE pour l'organisation de son congrès, contenant les conditions de 
règlement de la subvention communautaire. 
 
Article 3 :  La dépense correspondante  sera à imputer au Budget Principal de l’exercice en 
cours, chapitre 67, article 6745, fonction 8110, CRB TE00 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 23 septembre 2011, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-PIERRE TURON 

 
REÇU EN PRÉFECTURE LE  

19 OCTOBRE 2011 
 

PUBLIÉ LE : 19 OCTOBRE 2011 
 


